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~CENSEMEk~, CAR ~ E D ID~NTITE ET RESID~NC~.

"( N-VDZSPOSZTZONS ONGANZQeES

;:7

l6 ~ANVIER 1987. - DÉCRET-LOI n" 0!/gL

Recensement, c~~te d’~den~~é, dormdle e~ résMence
des Rwanéaks.
(j.O., I981, p. 55).

Confirmé par Loi n° 01/82 du 26 janvier 1982 (J.O.,
[982, p. 227).

CHAPITRE PREMIER
~U RECENSEMENT

ï.- L’inscription sur les fiches et au re~stre de la
popu]atio£1 en vue d~ recensement est permanente. A c¢~.

of foL Ies registres suivants sont pr&~s:
ressue de la population;
registre des naissances;
registre des entrées;
registre des sorZies;
registre des roeaidents;
registre des m&ñages;
registre des décès.
Lo Minis~"= ayant FI[mdfieur dans ses atWibutions dé-

termine les modèles de la fiche et des regisnes.

2,. - Les inseñptions en vue du recensement sont er-
recto~es au centre administratif de ~a commune, sous
!’autorité du Bourgmestre. Le Bourgmestre peut déca’-
miner tes aunes localités où les inscriptions peuvent se
faire en raison de Féoendue de in commune.

3. - Le père ou, ~. défaut, la mère ou Ie tuteur, sont
tonus de dëcIarer ~a naissance de ieurs enfmuts dans an
ddlai de 30 jo=~. A cette occasion, l’eMant est enregis-
tré sur une fiche individuelle de recensement. Les ren-
seignements fig’ùa-ant sur cette ~che sont repris dans le
registre de la population de la commune de domieflia-
tion. L’enfant est aussi inscrit sur la carre d’idendté de
son père eu, à d~faut, sur toile de sa mèoe ou de son tu-
teur.

Le déclarant est tenu de présenter une aë.estetion de
naissance’ dé!iwée par Figera médical ayant constaté in
,naissance; à défaut de celle-lb., te déclarant, père ou mère
de l’enfant doit ëtre accompagné de deux toemoins.

Le père ou, à défaut, la mère ou le tuteur sont tonus
de faire inscrire au recensement tout autre enfant fa~ de
moins de i 6 ans dont ils ont ~a charge.

4. - Les decl~atious de décès sont faites soit par le
conjoint survivant, soit par les ascendant.s, soit par les

..... descendams, soit par un proch2_par_em ou._5, défaut de
ceux-ci, par toute personne ayant assisté au décès. Elles
sont Paires dans le doelai de 30 jours.

Le décïarant est tenu de présenter une attestation de
d~ès délivrée par l’agent médical ayant constaté le dé-

cès; à défaut de celle-ci, iï se fait accompagner de deux
témoins qui peuvent eerd fier ïe décès.

CHAPrïRaï i[
DE LA CA~TE D’XDEr¢rr~~

5.- Le port de la cmne d’identité est abtigamite peur
tout rwandais figé de 16 ans accomplis; ~ïï~s ~ëtïë ~ven-
taaIité !a formalité doit être remplie d~,ms les trente jours
qui suivent la date anniversau-e. Ném~moins, Ie père ou,
~. défanL la mère ou le tut¢ur sont tonus de demander
une carte d’identité pour ieum enfants ë.gés de moins de
16 ans obligés de vivre seuls.

La carte d’idemit,6 doit é~e pmdutta è. toute réquisi-
tion de l’agent compétent.

~. - La cm’~e d’identité initiNe est déliwée gratuite-
ment, le requérant se présentam personnellement au bu-
reau communal de son domicile muni de deux photogra-
phies passepo.,’~ dont Furie est fixée sur la carte d’idend-
té et l’autre sur la fiche individuelle de reeensemcnL

En cas de perte ou de détérioradon, la car~~e d’identité
doit être remplacée moyennant paiement d’une tax~ dom
l= montent est fixé p~ le Ministre ayant Fmiéñeur dans
ses ar,~butions.

�EE- La Ministre ayant Fini~rieur dans ses amábu-
tions d&en’~áne le modèle de la carte d’identité. Elle est
obligatoiremem datée, revëme du sceau communal et si-
gnée par le Bourgmestre de la commune. En oune, elle
po~e la signatm’e et la photographie du titalaire, r~vètue
du sceau eorm-nunaL

CHAP~.E lE
DU [N~MIC~ ~ET DE LA èI~SID�ENCE

Sect~n prompte ’

Du domicile

g.- Le domini]e est le lieu qu’une personne choisit
pom- en faire son principal établissement. La commune
~~ Findividu se fait ¢nregisU’er au reg~s~’e de la popula-
tion. eepstime le lieu de son prineipaI oeteblissemen~ Le
domicile est fixe; il peut eoïncider avec !a résidence.

La femme mariée a le mëme domicile que son mari.
Le mineur non émancipé a te méme domicile que la per-
sonne qm exerce sur lui l’autorité parentale. L’imerdit a
le méme domicile que sort tuteur.

~°- Tout étranger qui acquie~ ïa ~e.fionaiité .~van-
daise esZ tenu de choisir son domicile dans une des
communes du pays. Il s’y fait enregisner sur une fiche
individuelle de recensement de méme modèle que coite
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prévue pour Ms P~andais de n~ssance et. ce dans un dé-
là de 30 jous, à cnmpt.cr du jour de ceae acq¢isidon.

2~~- T°uteDe«sonanquiddsire~oEnsfé~rSondomi.
cile dans une au’tre commune, est. tenue d’en fa~e ~a dé-
c~aradon à ~a con~mune qu’elle quit.t¢, ~ d’y remettre ~a
carte d’identité qu’elle détenaiL

La dée ara~ion de dép~,x~x et. la remise de in ca.ne d’i-
dentine an seront, pas anceptdes que si in ~-~uétant pré-
sente au préahMe une at.t.estagan tenan~ Heu de ca~e d’i-
dentité al~livrée pro- Ie Sourgmesh-e de la commune de

desdandon et justifiant qu’iI es~ admis ~ ~tab[if son do-
micile dans ceue commune.

2~-.- La déc]nmdnn de dé~an et la remise de sa¯
i . .carie d’~dent.it4 acceptées enzraanant radmttan du roqué-

rem du registre de ~a commune qn’~~ quitte.

ï2.-~Toute personne v~s~ à ~’a~ticle 10 est tenue,
dans les ~5 jours de son an~vdc dans in cnmm~ae de
destinat.ion et de ioute manière dans les 30 jours qui sui-
vent sa radiation des reg~stre.s de la populat/on de ~@

commune de d~p~~~, de fai~ une dé~~~fio n d0~vée
dans la commune où ei|e s’installe. A cette ~casinn, ~~
~ui " -- es~ déhwee une anuveHe carte d’£den~td, et. mandoa
de .... ¯la aate d ~u’nvee es~ f~/te sur la Hche individuelle de
recensement que le Bourgmestre de |a commune de dé-
pari aura transm~se ob]igaloirement. Le requé*mn~ sera

~nscrit. sur ie registre de tu p~puIadon de cette commune.

Section 2
De tu résidence

23. - La résidence est le i~eu où une Personne a sa
demeure habituelle sans y avoir nécessa~remant ann do-
micile. On peut avoir une nu plusieurs résidance.s.

24o- Quicanque vient ï~~sider dans un= Commune
an~re que cslln de son dnïr~ci~e oosr une durée eanddant
3 jours, es~ tenue de remplir les’formalkés d’enregistre..

mem des "
deece rés~den~. A cette ocres|on, un perm,~~ de rési-va]able POur an déla~ n’excédan~ pas 12 mois ~ufi
~t délivré. ïl est OEh~bé ~ toute réquisidon de Fantodté
compdtem¢.

¯ . . = -M msoee ayan ! ni~neuf dans ses a~~ñbudons dé-
ennxne le modèle du pe-.nn~ s de résxdance, les fon-aal~~és

a) InoEue te d~~.m-ant, se trouve sous le coup d’une
" action judiciaire;

b) ~orsque p~,~r suite éo al~mm ou end~mie et sur
~ws d un m~~~~cm «~~,é~ du Gou«emeñ~enL ledé,~l=c~-
ment est esdmé iadéaimbïe; ¯ "

c) ~or~u’ s’a~: de femme rnv.6ée p~ur’Iaquc~le le
erchangement de rés de,ce P. ’est D~c_S ~L~~or~$é p~ï le

ou p~ une décision dej~dce; " " mari,
d) ~nrsque ~e dép~,.~ se L"noYé ni]er à ]’encontre d’une

décisian de résidence fumée ou d’une int~ict.ian de sé-
jouL

~g.- Toute personne à qui il es~ interdit de transfé-
ter son domicile ou de changer sa résidence peut intro-
duire un recours auprès du Prëfet du ressort ou de son
remplaçant.. Le Préfet soEue définitivement.

29.- Toute personne pourra roeevoir sommauon à
~out moment pm~ Ies an~ontés préfect.ora~es ou COmmu-
~aJes, par loe officiers de ~a police judiciaire, par ]es

- faL «uz obHgañons ird~sd~s à tout c~~oyen
re« ~o~da~s en mat ~~c de d~~:lesa=t~on ~~e "
décbs, d’éL~bli~~~~ .* . - -~ na~ssanczs et. des

---.-en[ un la fiche individuelle en vue du
recensement‘ de poix de ea~e d’ident.it~ de domicjie et
de résidence. "

CHAPïTRE ~V
DES SANCTIoNS

2~.- ï’out.e pasonne qui se
~--’

az ...... trouve en défaut au fe-
Z ré ses obhga~mns qu~ iuz mcomb~m en venu des ~’~i-
eles 3, 4, 5, 9, ~O, 12, ~ ....£4, ~o ~t d une mazmre ~éné~le
en.toute la ma~ère susdite, est. psasible un empnson-

d’nement de I à 7jours et. d’une amende de !GO à l.O00

-.’nlnc_s ou fie ~ une de ces peines seulement. En cas de rë-
cxoEa,¢e, ~e maximum de In pe~ne sera d’un mois d’empn.

sonnement cran de 2,000 fmans d’amende.

2L- «~st. Pt-~sihlc des peines prévues à ],~~ic~e 20.
L ~ute p~sonne trouvée sans pi~e d’identité en

contrevent/on avec ?~/c~e 5 du présant décret-loi;
2. ~�Eute pu-Tsonn~ qui r~oE à une a~tre personne

pour qu’elle en fasse usage et ce ds~- ~ «» . ~,

a~~ontés, une es-~e d den~~~, un visa on un D~.~~m S deadministradves ,~ inscrire dans le registre des résidents
edns~ que Ies frais de chance ïede à payer résidence étabIi ~. son nom;

" " . : - -3. quiconque fa~t acicrnmem usage ¯ "
~S." " "~ denfi~é, d’un visa ..... d une carte d’i-En ces motive, in Bourgmestre a pOuvoh" dis- ~u a un permis de résidence dé]ivré

créïionnaire de rez~rer tom pen~~s de résidence qn’fl a
.déHvré et. de contraindre san d~uhàrc à quitter la
cnl~rfl~ne.

25.- Le père ou, à défau~, la mère ou le mtetw sont
tenus de déc]arer ad changement, de résidence des enfants
de moins de ~ 6 ans donz ils ont la charge, et de veiller en
outre ~. ce qu’ils soient ~nsefi~s sur le registre des rési-
dents de la nouvelie commune de résidence.

Section 3
Des al&poste]ans communes

27. - Le wansfert de domiciie ou ~e changemem de
résidence ~ut. ëtrc inte~it, dans les cas ci-après:

une autre personne;
4. quiconque utilise une carre d’idend~é, un Visa o~

un per~nis de résidence ~ d’non’es fins que celles régie-
memmremem prévus ou après e-~p~mdon de son délai de
vaHdité;

5. toute ç~’SOnan q~d a fa2sifié une sane d’identi~,
un visa, une autorisation, une fiche individan]le de oe-
cecsemem ou un pers de résidence so~t en ai~éxant ou
en ~~atant i/s inscdndons y ~~mm so~ en y ponant
elle-méme doE " : ¯:nscnptmns_ou marques, soit. encore en
udiisant, des documents m;oees que oeux fournis par

!’Admir/s~afion dans .~e b~t de h’~mpe.- ou d’ab~er
celle-ch

6. toute P~~’annne qv/aun-a f~-- ¯
¯ m~ sc~emznen,, ~age des

documents fals~fiés ou L~Jquds tels qu’ils son men~an.
nés au pmagï’aphe 5 ci-deesus;
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7. to~te p~~o~nc convaincue d’~voir fai~ une fause
dé~iarafion à Foccasion du recensement ou d’un change-
ment de domicile ou de résidcnce;

~. tout p~c ou, h défauL toute mère ou tout tuteur,
qui aura omis de faire tes déclarañons imposées en cc
qui concerne le recensement ou le changement de domi-
cile ou de résidcnce des enfants dom- il a in charge, ou
qui aura om/s de se pourvoir des cartes prévues à l’arti-
cle 5 du prient décret-loi.

22°- Est passible d’une amende de 1.900 h IO.O00
francs, tout agen~ de l’autorité qui expuisc une personne
de son domicile soit par force, sozt par voies de menaces
ou mámidaùon.

25.- Est passible g]’une amende de 1.~3~ 5.000
francs, tout agent de l’autorité qui. chm’Gé de pmcééter
aux inscriptions relatives au recensement, aura ’négligé
de OE,qvrer la ca,rte d’identité obligatoire ou omis de pot-

let un visa ou une autre mention que le requérant se
trouve, ~ bon droit, dans in situa~on d’obtenir.

2g.- Lespoines prévuesaun ardcles IOà23dupré-
sent décretqoi pourront ëtre inftigées sous réserve des
peines plus sévères ëdictécs par le Code pénal.

CHAPITRE V
Dmèosmo~s ~NAZ.êS

2G.- LaLoidu 19février I964est abrogée.

29.- Le Minislre ayant F!ntérieur dans ses attribu-
tions esï chargé de prendre toutes les mesures d’e×écu-
Iion nécessaires ~ la mise en appIication des dispos ions
du prdsenl ddcrel-loi.

27.- Le présent dëcret-Ioi entre en vigueur le jour
de sa publication au Journal Officiel de la République
Rwandaise.

ï9 ïANIOEN I~~I - A~T~ I~ïNISTÉRïEL u"
0U0.3.
ZeoE~,oe~-ne_~¢, car’ce d~~den~té, do~/càIe e~ ré.~dence
des z,,vand-As.
(7.0., 1981, p. 60).

L-La fiche individuelle du recensement est
conforme au modèle n° 1 ci-annexé.

2.- Le registre de population est conforme au mo-
dèle n ° 2 ci-armez~.

3. - La cm~e d’identité est confot’me au modèle n° 3
ei-annex~. Son prix esz de .50 FRW.

~. - Le ~’~~s~’~ des n~issances es~ conforme au mo-
dèle n° 4 ci-annexé.

5. - Le registre des mariages est conforme au mo-
dèle n°5 ci-arme,-:~.

& - Le regis~-e des décès est conforme au modèle n°
6 ¢i-anne~é.

ï. - La reGi-ï~e des entres est conforrfle ail modèle

- Le registre des sorties est conforme au modèle
n° S ci-anne~é.

0.- Le regis~’e des résidents est conforme au mo-
dèle n" 9 ci-ïxmeaé.

20.- Le w.zmis de résidence est conforme au mo-
dèie n" ! 0 ci-a~ne.~é. Son pnn es~ de 50 FRW.

ïL- L’A~OE~ MiNstériel n" 10/0I du 1= mm-s 1966
est abrogé.

--~...

ïa.- ; ": " ~’~-- - -Le presen~ ~r~té entre en vigueur Ic jour de sa
pub~icaàon au Journal OChcie! de in RépubHque Rwan-
d25se.

14 JANViER I99~ - ARNÊTÉ PRÉSïDENTIEL n"

Organisation du recemsemen~ Géméz-’,.2 de ~a popula-
fiom e~ de Phabi~a~
(AO., 1901, p. 227).

l.- H est organisé, sur l’ensemble du teïritoire de la
République, un recensement général de ~a ~oDu a on e~
de Vhabh’at. ¯

Ce recensement a peur but de procurer des données
rëcentes couvrant l’ensemble des un tés admin stradves.
Il doit fournir l’effectif total de la population, sa struc-
ture et sa répartition sur Fensembïe du te~itoire. Il doit
p rmettre d ot~temr des éIements sur Ies cm’actéfistiques
du mouvement de la ~pulation et sur les données socio-
économique de base. II servira en outre au renforcement
de la capacité humaine et mm’érie0e dans tu conduite des
différentes activités d’un recensement de la population
et de l’habitat

Un �En’è~é du ministre ayant in stañstique áans ses at-
~butions fixe le questionnaire de ce recensement.

2.- Les - aopera,qons du ïecensement cammencent Ie
1 = novembre 1989 et se terminem le 31 décembre ! 994.

Le dénombrcment effectif de a population et de l’ha-
bitat aura lieu en i90I ; il est prëeédé d’un recensement
pilote en i990 et de tous autres kravau× préparatoires à
sa rëalisadon sur le terrain.

3.- La reccnsement généra] de la population se dé-
ro~le SOUS l’autor~[~ et l ...... "¯ ~ ,. ,-o.,om ad m Commission Na-
tmnale de Recensement. ~sistée de ta Commission Te-
chnique de Recensement et des Cormnissions Préfecto-
mles et Communales. 11 est exècuté p~ la Direction du
Recensement au Ministère du Plan.

4.- La commission nodonale de recensement as-
sume l’auront~ morale du recensement de ~a populat_.’on.
Elle décide de [’ensemble des mesures à prendre en vue
d’en assurer le plein succès au niveau national. EHc co-
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ordonne [’aedon dos différents ,r~inislères et Og~oelsmes
p;~rli¢ip;~~~ au roccnscn%cnL

5.- ~ comnlissior~ n~.tion~[e de r~cen$crn~n~ ~$t
~oII~posé¢:

- du ministre avant a statistique dans ses a~ibu-
dons. Président;

- du ministre ayant Fadminiswadon du mï~~oire

dans ses attributions. Viced:h’dsident;

- du ministre ayant ïa jeunesse fions ses a~-ibufions;
- du mïnistre ayant F&at civil dans ses ath"ihudons;
- du ministre ayant l’habitat et l’amënagement du

temtoire dans ses attributions;
- du Directeur de t’Office National de ,a Population;
- du Directeurde l’OfficcRwandaisdqnformminn.
Le Directeur Général ayant la statistique dans ses at-

rdbuuons emest te rapporteur.
»

6.- La commission nationale de oecemscmem se r~u.
nit au moins quatre fois sur coevoca~n de son ~gési-

dent et ce:
- au ddbut des opérations, afin de se prononcer sur

. t.les ooJec.lfs du recensement ~nsi que sur la na~e
de Ia ¢oopémtion a~endue de chacun des services
intéressés par l’exécution du roeens~ment;

- avant le recensement pilote, pour ~ire renseignée
sur Ie modh]e du questionnaire propos~ »Xïn

qu’elle puisse donner Mon approbauon;
- en~elerecensementpiloteei~edénombmmentgd.

némi. pour ê~re in fort’née des résuIL~ts obtenus, des

proNèmes rencon~rds et des sNudons propns~s
~.,-~ïn de se prononcer sur In por~ée et les pfin�Ei~s

mé~odo,o~,~qoes du recensemem g~neml et pour
=suret ia coordination de tous les n"inis *è~~ et or-
gamsmes poEieipoet ~. Faction, en vue du plein
S~/CC~S d~ re--¢ ~nser/~e~it;

- après ~e roeensemem géné.mA ~our en tirer tes
conclusions et en publier les résu]tats.

Toutefois. le P«ésidem de In Commission pom la
convoquer chaque fois qu’il te juge uLfle.

7. - La commission nationale de recensemem est re-
présentée au niveau de tu prdfeemre et de la commune
par une Commission prdfectora!e et une Comm,.ssion
communale.

La comgnsiùon et ~e fonctionnement des Commis.
siens préfectora!es et communales de recensement sont

d&en’ninds par an’ê~é du minisU’e ayant la sm~isLique ..
dans ses at~bunons.

8.- La eormnissioa technique asñste la Commission
Nafiemde de recensement en assumant la mspnnsabd~té
de la conception techniane du roeensemem, et en suivant
de près le bon démuiemem des opcmñons y relatives.
hïïe peut créer des sous-cowmussions chargées des

tïches spécifiques, et inviter à ses réunions toute !xï’-
sonne jugêe utile en foecùon des points inscrits h Fordre
du jour.

%- La commission nmhnique du recensement est
cornposé¢:

- du D recteur Général de ïa e~_.~_. ......
du ~lan, Président:

- du Directeur du Recensement au M~nist&e du
Plan, Rapgnneur;

- du Chef de Service PL’L~ilïcotior~ à In Présidence de
la RdpuNique;

- du Chef d~ Se~’icc Etudes e~ Programmes à l’Of-
-~ïce Nadop~.~~ ~a Popu!aL/on;

- du Dimeteu;- Génémi de FEnseignemem Primaire,
Rumi et Aï*2sanal ïntégrd au Ministère de FEasei-
gnement ~m~m et Soeondaire;

- du Chef de Sen,ice Radiodiffusion à l’Officc
Rwanda/s dqnfnmïa~ion;

- du rep~senmtn du M~nistèm de la Défense Nafio-

mil;
- du Directeur des Eoqu&es Statistiques au Minis-

tère du P~an;
- du Directeur de tu Cartographie an Ministère des

Travaux Publics, de l’Energ~e et de l’Eau:
- du Chef du ~~h’oje~ ~nformafique au Ministère du

Han:
- du Chef de Division Re, censemem de ~a Population

ou Ministère de t’Intérieur et du Développemem
Comm~2n~d.

1{).- Le: mandat des membres des commissior, s de
recensemcm co~espond ~ la d~-ée d~ opérations de re-
CenSe~T~eoEL

~~.- Les opërahons de reeensemem se dérou]cnt
dans le cadre du projet dénommd «,qervice National de
l’~q, enses/1~nb>,

Le: suivi de ce projet es~ assuré par la direction: Re-
censcmem au Ministre du Plan.

Les moyens n~cessmres au bon fl~reulcment des acfi-

~’fités du recensemem sont mis à la disposition de ce pro-
Jet par ~e Gouvernement Rwand~s à ~vem son budget
~nnue! de déveioppesnent, et par tes pays et organismes
~v~is ayant conclu avoe le Rwaada des accords à cet et’-

L27- Les agen~ recenseuïs, con~’61curs, supe.wi-
¯ seurs et tout le po~onnel sous-contrat sofit oecrutés pour
" une du~e mitée et piacés sous Fautonté du direcmur

du Recensement au Ministère du Plan.

713. - Toute personne ohysique ou morne a Fobli~a-
d

.r - . -en de se fol e roeense, r ~n accueillant l’agent recensent
et en lui fnurnissmï~ les réç<~nses ex:rotes aux questions

"" . .lgr3r~~lt sLlr te quesraonnmre du reoensemenL
Quiconque s’y refusera ou fet",ï de faus~,’~ m:,-~,~

¯ . . , ï" "Unes es~ pass~bie des sancuons p~nNes prevuês ~ï I ~~rt~-

cio 5 du d~cretqoi n° I8/77 du 26 juillet 1977 por~ant or-

ganisation des activités sr2tisdques.

t4.- Toute personne qui participe, h un titre quel-
conque. à ~a pïdparahon. à l’ex&:minn ou à l’exploita-
tion du recense~n~nt est astreinte au ~=eset professionnel
sous peine des sanefions p4nales pr4vu~ à ]’anicie 4 du
décreMoi n° 18/77 du 26 juitle~ I977 ponant organisa-

tion des activi~és stoEisUques.

IS. - Les renseignemen~ individuels figurant sur les
questionnaires du recensement et ayant ~k à ïa vie pro-
« - v ¯ . ~ .aesslonne~le e¯ farmhaIe ca, d une mamere générale, aux
faits et compo.nements d’ordre pnvé. n~ peuvent faire
l’objet d’aucune commumcauon de In p&,~ des s~rvices
qui en sont déposi~res.



(j.O., 199t. p. !398).

L- Les commissions préfectumles et comranna]es
de recensement ont pour rmssion:

- veiller à Vexéctuion des décisions de ]a commis-
son nationale de recensement respectivement à

«,

I~écheI1e @ la préfecture et de la commune;
se peen~re, en eoIiak~oration avoe ~e Service nado-

. nul de rece.nsemem toutes les dispositions de na-
tur~ ~ con~bder eu: bb~ Aémulemetu des ou~ra-
tions préparatu res du recensement, er des travaux
de dénombrement de ]a popola~ion;. -

-de faioe r.,.ppen aux .in s~gnces hiérarchiques
çomp-é emes sur le déroulement des activités con-

.. s!tu les à l’éche~le de la "~téfècture et de la
cerñ~i~~è. - .. . . . ,..

2.- Dans ïa Préfecture de la Ville de KIGALL la
commission préfoeturale de recensement est Composée:

- aupréftude réfeemr~ ""P .... pres aent;
- du chef de service police urbaine, v ce-président;
- du chef de service affaioes administradves, polid-

ques e~- juñdiques, mpponeur:

- ~u chef de serv-~ce OEagoE socm.culturel]es;
- du ïhef de division OEfaires poikiques et adminis-

- du chef de division urbanisme et environnement;
- des beurgmes~es de commune.

3. - Dans les an~res préfecturcs du pays, la corm~nis-
sion pïéfectura~~ de recensement est com~sé~:

- du pr6fe~ de la préfecture, président;
- du comm~dant de la circonscnpPon mflits~rc,

vice-prdsidenç;

- de: cpef du service smdsfique, rapporteur;
- des soas-Pré;fets de sous-préfestures:
- des bourgmestres des communes;

,« .,.- a~. tmspectuur d’arrondissement;

- de Fenandreur de la jeunesse;

- fi,u,2édecin-délégué de l’Office National de la Po-
pu~a,.oii; "

- du chef du cen~-e régionai de iïnformadon

4. - Le commiss’ion communale de recensement est
composée: .... =_.__ _.

- du bourgmestre, président;
- de !*inspecteur de sectuur scohire, vice-président:

- de Fagem roeenseur communal, rapporteur;
- oes conseillers communaux;

- dubngadiercommunah
- de l’encadreur de Iajeunesse;
- des responsables des carafes communaux de déve-

loppement et de formation Permanente;

-des représentons des confessions re[igieuses
agréé.as opérant dans la commune.

~.- Sur convoandon de Ieurs prësidents, les
comm!ssions préfesturaies e~ communa es se réunissent
.u rueras trois fois:

première fo:s pour recevotr de la Commission
ntu~onale fie recensement des instructions en rap-
port avec le mandtu leur confié;

- une ~euxième fois pour prendre les dispositions

nëcessaJres/~ une meilleure ezécudon du recense-

- mentdanslapréfectureoudansiacommune;une troisième fois pour évNuer le dérou!emem des
opoE’ations eeesitaires dans la préfecture ou dans la
commune, et pour formuler des recommandations
conséquemes à Fintundon des instances hiémrchi.
ques compétumes.

Toutefois, les présiflents des commissions prdfectu-
raies et communales de recensement Peuvent es convo-
quer autunt de fois quï]s le jugent nécessaire, e~ inviter
aux réunions tutue personne dont !a participation s’avé-
refait u~fle en considëmuon de F ordre du jour.

6. - Le présent mTëté came en vigueur le jour de sa
signature.

~3/91ï~fi
F~~~on du ~ues~~nna~re du recer~emen~ génér.-~ de
la çoI~tùa~o~ e~ de Phah~tat.
(J,O., 199L p. MOE).

L- Le questionnaire du recensement général de la_
population et de l’habitat est fixé suivant le formulNre
anne:~é au présent arrëté.

2. - Le présent an’étd entre en vigueur le jo,,r de sa
signature.

Noez ne ç~bh~~ ç:~ ] ~r~×e au Ncscnt .~’~~ qui peut ë~re c~asu}~

dans ICLO. de t99] p. 140I.

41~.

(ZO., I963, p. 31),
Modifië par Arrëté Ministériei n° 60/01 du i6 novembre
t967 (j.O., 1967, p. 408).
- Ce~ AJ~. e~ pns en exéeu~~n de la ~oi du I9.2.I964, abmgpe par le
D.L n" 0DII~ du 16,]A9~l (Supaa).

2. - Il peut être déIivré, gratuitement, une carie d’i-
dentité diplomatique, è. eut demande:

- aux agents des missions diplomtuiques, ainsi qu’au
personne! régulier de F©rganisation des Nafion~
Unies habi]ités à exercer leurs fonctions au Rwan-
da, pour autant que les requérants ne soient pas
apaundes;

- aux conjoinoE des personnes visées à I’ ~ "
dessus ainsi qu’à leurs enfants célibataires àg~ de
moins de 2~ ans.

Le carie d’identité diplomaiqee est conforme au mo-
dèle i 6 annexé au présent arrêté.



+


